
 
  

 

Office Central de la Coopération à l’École de Gironde 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

26 Le Hameau de la Clairière - 33440 AMBARES-ET-LAGRAVE 
Tél. : 05 56 91 67 55 - Mob 06 78 68 78 65 - ad33@occe.coop 
Site Internet : www.occe.coop/ad33 
 

Bon de demande de réservation 

Jeux surdimensionnés 
 

 

Numéro de coopérative :        

Nom de l’école :   

Commune :   

Nom du/ de la mandataire (ou de l’enseignant·e) demandeur·euse :   

Téléphone :     Adresse électronique :   

Période de prêt souhaitée : du mercredi     / /      au mercredi   /        /  

 

Les jeux seront à retirer dans nos locaux, à Ambarès-et-Lagrave, par vos propres moyens, au plus tôt 

à partir de 14 h le mercredi mentionné ci-dessus 

et à rapporter au plus tard à 11 h le mercredi mentionné ci-dessus. 

 

Les conditions générales sont consultables au verso de cette page et à lire avant de compléter le 

document. 

 

Merci de cocher les jeux que vous souhaitez emprunter dans ce tableau : 

 

A coopératif   1 A  1 B     Lance balles 18      

Air hockey  2 A  2 B     Jeu de la Meule 19      

Bâtons polynésiens  3 A  3 B  3 C   Passe trappe 20 A  20 B    

Jeu des Bâtonnets 4       Passe trappe pliable 21      

Billard balinais 5       Piste cible 22      

Billard des pirates 6       Le Pont de singe 23      

Billard finlandais 7       Puissance 4 24      

Billard hollandais 8       Roll’up 25      

Billard indien 9       Le Saut de puce 26      

Chamboule ligne 10       Shut the box / Trac 27      

Le Chat et la souris 11       Skis coopératifs / 3 pers. 28.3 A  28.3 B  28.3 C  

Crokinole 12       Skis coopératifs / 5 pers. 28.5 A  28.3 B    

Jeu de Dames  13       Suspens 29      

Dingo disc 14       Les Tours de Hanoï 30 A  30 B    

Dominos 15       Tour infernale 31      

Golf balo 16       Tric Trac 32      

Hockball 17       Trapenum 33      
 

Date et signature : 
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Conditions générales  

 

• Article 1 – Mise à disposition des jeux 

Les jeux sont mis à la disposition des coopératives en bon état, vérifiés et complets, dans un emballage prévu 

pour le transport, accompagnés d'une fiche inventaire et d'une règle. 

Le bon de demande de réservation précisant le nom des jeux empruntés, les dates de cet emprunt, les 

conditions d'utilisation... sera associée à chaque emprunt, avec un classeur contenant les fiches d’utilisation 

et la fiche inventaire des jeux empruntés. Il devra être signé par la·le mandataire de la coopérative ou, à 

défaut, par un·e enseignant·e de l'école. 

 

 

• Article 2 – Utilisation des jeux 

Les jeux ne doivent pas être mis en contact avec toute sorte de liquide ou exposés à l'humidité. Pour 

l'entretien des jeux, seuls pourront être utilisés les produits fournis avec ces derniers ( ce qui exclut les 

produits solvants, abrasifs...). 

Les jeux doivent être utilisés exclusivement suivant les règles qui leur sont jointes et aucune modification 

physique ne doit y être apportée. 

Tous les jeux constitués de pièces multiples ou de petites tailles (telles que billes, boules, palets...) doivent 

être utilisés en intérieur. 

Une information préalable des élèves sur les jeux et leur utilisation, un environnement sécurisé, un nombre 

raisonnable d'utilisateurs et une surveillance constante par les adultes sont les gages d'une utilisation 

paisible et ludique. 

 

 

• Article 3 – Récupération et retour des jeux 

La récupération et le retour des jeux est à organiser par vos soins. Attention à la dimension des jeux et la 

dimension du véhicule pour les transporter. 

Le retour des jeux fera systématiquement l'objet d'un inventaire (en compagnie d'un·e représentant·e de la 

coopérative si celle-ci le souhaite). En cas de perte ou de détérioration constatées lors de cet inventaire, les 

frais de réparation ou de remplacement seront à la charge de la coopérative. 

En cas de vol, l'AD OCCE de Gironde devra être rapidement avertie afin qu'une déclaration puisse être 

effectuée auprès de l'assurance. 

Les jeux sont empruntables du mercredi au mercredi, à partir de 14 h (au plus tôt) pour la récupération, et 

jusqu’à 11 h (au plus tard) pour le retour. Ils peuvent être empruntés pendant 2 semaines. 

La période d’emprunt est ramenée à 1 semaine aux mois de mai et juin. 

 

 

• Article 4 – Disponibilité des jeux 

Le calendrier en ligne permet de connaître les périodes où les jeux sont disponibles. Attention, toutefois, ce 

calendrier n'est pas "réactif" à la minute. 

 

 

• Article 5 – Conditions tarifaires 

Chaque jeu emprunté sera facturé 2 €. (Pour 10 jeux empruntés, 20 € facturés, etc.) 

La facture sera envoyée à l'école, à l'ordre de la coopérative scolaire. Si l'ordre est différent, merci de le 

préciser. 

Une autre facture sera établie et adressée à la coopérative pour remplacer toute pièce ou jeu manquant lors 

du retour des jeux. 


